
 
 

Législation sociale et 
professionnelle: bases et 

rappels indispensables aux 
cadres de santé! 

 

 
Date : 8, 15 et 22 octobre 2010  
            De 8h30 à 17h00 

Lieu : acn,  91 av Hippocrate - 1200 Bruxelles 

 
Public cible :       
cadres de proximité dans le domaine des soins de 
santé, IC, paramédicaux en chef en MR-MRS,  
gestionnaires de MR/MRS, sages-femmes… 

 
Nombre de participants    
maximum 16  / minimum 12 

 
Formateurs : des spécialistes en législation 
sociale et de la santé.       

 

Motivations 
 
Les cadres de santé, tous secteurs confondus, sont 
confrontés quotidiennement à des questions ou 
problèmes d'application de la législation. Dans leur 
domaine de responsabilité (gérer l'équipe) mais 
aussi dans celui de ceux et celles qui travaillent 
sous leur autorité (exercice de l'art infirmier). 

Avec cette formation, l'acn et le CPSI veulent 
rencontrer les attentes grandissantes des cadres 
tout en répondant aux exigences de formation 
continue liées à cette fonction. 
 

 
Législation sociale dans le domaine des soins 
de santé (2 jours – 8 et 22 oct.) 
 
Objectifs :  
Permettre aux cadres de proximité de mieux situer 
quelques grands concepts juridiques de législation  
sociale (essentiellement concertation sociale et temps de 
travail/horaires) et de voir leur application pratique sur 
leur terrain d’action en tant que responsable 
hiérarchique. 
Cette formation répond entre autre aux exigences de 
formation pour les infirmiers coordinateurs en MR-MRS, 
soit 24h de législation sociale et professionnelle  
 

1. Les contextes en relation avec la pratique : 
- contexte général et politique des secteurs fédéraux de 

la santé 
- contextes de la concertation sociale en général : 

principes, statut public/privé 
- contextes juridiques : contrat privé/statut public, qui 

est responsable de l’application de la législation 
sociale, des horaires de travail, bref rappel du rôle des 
inspections du travail 

 
2. Concertation sociale en pratique institutionnelle : 

- Relations collectives de travail : structure de 
concertation sociale dans les secteurs privé et public 

- Organes internes et leur compétence (CE, CPPT, 
délégation syndicale, organes de concertation publics) 

- Normes négociées en droit du travail : CCT 
d’entreprise et règlement de travail 

- Conflits collectifs : procédures pour régler 
pacifiquement les conflits, prestations d’intérêt public 
en temps de paix, grève, intervention des tribunaux, … 

-  
- 3. Rappel des grands principes de la réglementation du 

travail et application concrète sur le terrain : 
- Temps de travail et temps de repos : régime de travail, 

dérogations aux limites, heures supplémentaires et 
heures complémentaires, récupération et repos 
compensatoire, période de référence pour le calcul des 
dépassements des limites, sursalaires,…. 

- Durée du travail : rappel des grands principes de la 
garde dormante, des gardes à domicile, de la 
réduction du temps de travail, des intervalles entre 
deux prestations, des pauses,… 

- Travail du dimanche et jours fériés 
- Congés annuels, congés extralégaux, petits chômages, 

congés pour raison impérieuse, congé sans solde 
- Travail de nuit 
- Rémunérations et prestations irrégulières  

 

1. 4. En fin de la deuxième journée : Exercices pratiques  
pour confectionner des horaires de travail  
(application de la législation sociale) avec un 
intervenant qui a une expérience de terrain. 

 
Méthodologie : 
Apports contextuels en relation avec l’actualité sociale 
dans le domaine des soins de santé, apports théoriques, 
interactions entre les participants à partir des 
expériences individuelles de terrain  et exercices 
pratiques. 

 

Les aspects juridiques de la profession : un 
casse tête pour les infirmiers (1 jour–15 oct.) 
 

Objectifs :  
 
Les participants pourront faire la part des choses entre 
ce qui relève de leurs responsabilités juridiques et ce qui 
n'en relève pas. Ils pourront restituer à leurs collègues 
l'essentiel à retenir des très nombreux textes législatifs 
parus lors de la dernière législature. Ils seront capables 
de retrouver ultérieurement les sources à consulter en 
cas de doute en cette matière et ils auront des réponses 
aux questions techniques qu'ils se posent.  
 
Il sera demandé à chaque participant d'envoyer des 
questions juridiques précises 1 mois avant la formation. 
Le programme sera adapté aux questions posées. 
Ces questions seront regroupées par l'animateur pour y 
répondre précisément et l'anonymat des auteurs sera 
garanti. 
 
Méthodologie : 
- Rappel des notions de responsabilité en droit belge. 
- Exposé des éléments clés à retirer de la 30taine de 
  textes législatifs infirmiers parus entre 2006 et 2009. 
- Rappels à propos de l'insertion de ces textes dans le 
  contexte législatif antérieur (loi sur les hôpitaux  
  coordonnée en 1986, AR n°78 de 1974,…). 
- Analyse des questions techniques des participants. 

 

Formation en voie d’accréditation et congé 
éducation. 

Renseignements : Coordination acn  
tél. : 02 762 56 18 -  fax 02 772 52 19 -  

formations@infirmieres.be 
Pour savoir s’il reste des places, consultez notre site : 

www.infirmieres.be  

 
Un bulletin d’inscription à compléter par personne ! 
Toute inscription vaut engagement de payement 

 



     
Bulletin d’inscription 

 
 

Nom (de jeune fille) et Prénom + N) d’affiliation 

……………………………………………………………………………….. 

Adresse……………………………………………………………..…...

CP et Ville………………………………………………………………… 

Tel…………………………………… Fax………………………………… 

GSM…………………………………………………………………………… 

Email………………………………………………………………………… 

Institution  et adresse de celle-ci 

………………………………..……………………………………………… 

………………………………….……………………………………………… 

Participera au séminaire «Législation sociale dans le 
domaine des soins de santé et législation infirmière » 
organisé par l’ACN et le CPSI. 
 
� A tout le séminaire : 08, 15 et 22/10/2010 
 Paye par virement personnel le montant de ……… €  
(240 € membres individuels ACN /  345€ affiliation 
individuelle annuelle comprise) 
 
� Ou aux 2 premiers jours : 08 et 22/10/2010 
Paye par virement personnel le montant de ……… €  (170€ 
membres individuels ACN /  255€ affiliation individuelle 
annuelle comprise) 
 
� Ou seulement au 3ème jour : 15/10/2010 
Paye par virement personnel le montant de ……… €  (60 € 
membres individuels ACN / 90€ affiliation individuelle 
annuelle comprise) 
 
� Demande l’envoi d’une facture à l’Institution pour 

payement (-20% pour les institutions affiliées !!). Nom et 

tel du responsable : 

…………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………..…… 

 

 
Adresse : 
acn – avenue Hippocrate 91 à 1200 Bruxelles 
 
Accès : 
Par bus STIB: 
42 terminus-arrêt «  Dunette », 
76, 77 : arrêt « Kraaïnem », 
79 : arrêt « Mounier » 
Par bus TEC : Conforto bis arrêt « Kraaïnem » 
Par bus De lijn : 315, 316, 317, 352 arrêt « Kraaïnem » 
Par métro : ligne 1B direction Stockel, arrêt « Kraaïnem ». 
Par voiture : 
Ring Bxl, sortie n° 2, Wezembeek-oppem/ KRAAINEM/ 
 UCL-St Luc 
E 40 : sortie 20 : UCL-St-Luc/Kraaïnem / Woluwe 
Coordonnées GPS:  
50° 51’ 7.36” N 
4° 27’ 38.75” E 

 
 

                
 

 
 

Séminaire acn 
 

8 – 15 - 22/10/2010 
 
 
 

 

Législation sociale et 
professionnelle: 
bases et rappels 

indispensables aux 
cadres de santé! 
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